
Orchestre de Besançon - Concerts de la saison 1996-1997 - Fixation du prix
de vente des billets et des abonnements

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé de fixer pour la saison 1996-1997, le prix de vente des

billets et abonnements aux concerts de l’Orchestre de Besançon de la manière suivante :

Rappel saison 95-96 Saison 96-97

Billet à l’unité

- plein tarif

- collectivités, groupes de + 10 personnes, APEC

- de 12 à 18 ans et étudiants

- sur présentation de la carte jeunes

- moins de 12 ans

90 F

60 F

40 F

-

gratuit

100 F

70 F

50 F

35 F

gratuit

Abonnement 3 concerts

- plein tarif

- collectivités, groupes, APEC

- de 12 à 18 ans et étudiants

230 F

150 F

100 F

250 F

170 F

120 F

Abonnement 7 concerts

- plein tarif

- collectivités, groupes, APEC

- de 12 à 18 ans et étudiants

450 F

350 F

230 F

470 F

370 F

250 F

Le Conseil Municipal est invité à statuer favorablement sur cette proposition.

M. DUVERGET : J’observe que pour les 12 - 18 ans, cela correspond à peu près au coût d’une

place de cinéma, c’est donc une bonne chose. Je tiens à saluer également mais vous l’avez fait aussi, la

qualité croissante de cette formation qui a maintenant trouvé une symbiose entre les musiciens et le chef ;

le public bisontin répond d’ailleurs présent.

M. LE MAIRE : Et nous souhaitons qu’il continue de répondre ainsi. Merci de ces observations.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, il en est ainsi décidé à

l’unanimité.

Visa préfectoral du 2 juillet 1996.
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